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Hôtel de Ville – Place Communale
7100 La Louvière
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Extrait du procès-verbal de la
séance du Collège Communal

18 septembre 2017
Président : M. Jacques GOBERT
Mme. Danièle STAQUET
M. Jean GODIN
Mme. Françoise GHIOT
M. Jonathan CHRISTIAENS
M. Michele DI MATTIA
M. Antonio GAVA
M. Laurent WIMLOT
Mme. Colette BURGEON
En présence de Mme Valérie DESSALLES, Directrice Financière en ce qui 
concerne les points financiers
Secrétaire : M. Rudy ANKAERT

Objet : 

Service :

Référence : 

BE-F-AF-114-EM-2017 - commande d'électroménager - théâtre communal

MARCHES PUBLICS

20170918-82/B5/1100

Le Collège Communal, 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services;
 
Vu l’Arrêté Royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques ;
 
Vu l’Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics ;
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures;
 
Considérant qu'en date du 22/02/2016, le Conseil communal a décidé d'approuver le 
rattachement au marché de la Province de Hainaut concernant l'acquisition 
d'électroménager;
 
Considérant qu'il y a lieu de passer commande pour du matériel électroménager pour 
divers établissements scolaires;
 
Considérant qu'une demande de prix a été faite auprès de la société Mailleux, société 
adjudicataire du marché électroménager;
 
Considérant que la société a remis une offre conforme au descriptif technique;
 
Considérant que l'offre de prix relative au matériel d'électroménager de la société 
Mailleux est reprise en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération;
 
Considérant que la commande est répartie comme suit:
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1 séchoir BOSCH WT 8591 FG au prix unitaire remise déduite de 496 € HTVA soit 600.16 
€ TVAC
1 lave-linge WAT 28492 FG au prix unitaire remise déduite de 496 € HTVA soit 600.16 € 
TVAC
1 fer à repasser CALOR GV au prix unitaire remise déduite de 192 € HTVA soit 232.32 € 
TVAC
1 percolateur ROWENTA CT 3818 au prix unitaire remise déduite 59.20 € HTVA soit 71.63 
€ TVAC
1 frigo WHIRLPOOL WMT 5532 au prix unitaire remise déduite de 231.20 € HTVA soit 
279.75 € TVAC
1 planche à repasser CALOR au prix unitaire remise déduite de 44.55 € HTVA soit 53.91 €
TVAC.
+ un prix forfaitaire de 50 € HTVA soit 60.5 € TVAC pour l’installation d’un lave-linge et 
d'un séchoir au théâtre
comprenant le déballage, l’installation et le raccordement aux prises existantes et 
évacuation + reprise des emballages
 
 
Considérant que le crédit budgétaire est prévu au budget extraordinaire 2017 à l'article 
772/74421-51 20109000;
DECIDE :
 
Article 1: d'approuver la commande de matériel d'électroménager aux prix et quantités 
repris ci-dessous à la société Mailleux:
 
1 séchoir BOSCH WT 8591 FG au prix unitaire remise déduite de 496 € HTVA soit 600.16 
€ TVAC
1 lave-linge WAT 28492 FG au prix unitaire remise déduite de 496 € HTVA soit 600.16 € 
TVAC
1 fer à repasser CALOR GV au prix unitaire remise déduite de 192 € HTVA soit 232.32 € 
TVAC
1 percolateur ROWENTA CT 3818 au prix unitaire remise déduite 59.20 € HTVA soit 71.63 
€ TVAC
1 frigo WHIRLPOOL WMT 5532 au prix unitaire remise déduite de 231.20 € HTVA soit 
279.75 € TVAC
1 planche à repasser CALOR au prix unitaire remise déduite de 44.55 € HTVA soit 53.91 €
TVAC.
+ un prix forfaitaire de 50 € HTVA soit 60.5 € TVAC pour l’installation d’un lave-linge et 
séchoir au théâtre
Comprenant le déballage, l’installation et le raccordement aux prises existantes et 
évacuation + reprise des emballages
 
Article 2: d'engager un montant de 1898.43 € sur l'article budgétaire 772/74421-51 
20109000
         
Article 3: de fixer le montant de l'emprunt à 1898.43 € sur l'article budgétaire 772/74421-
51 20109000

Par le collège :

Le Secrétaire, Le Président,

Rudy Ankaert Jacques Gobert

Pour extrait certifié conforme, le 05/09/2018
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Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre,

Olivier COUVREUR Jacques GOBERT
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